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4. Rien dans le présent accord de coopération entre amis et
voisins dans l'Arctique, ni aucune pratique en découlant,
n'affecte les positions respectives des Gouvernements des
Etats-Unis et du Canada sur le Droit de la Mer pour ce qui a
trait â cette zone ou â tout autre espace maritime, ou leurs
positions respectives â l'égard de tierces parties .

5 . Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa
signature . Il pourra être terminé â tout moment par une
notification écrite de trois mois d'un Gouvernement â
l'autre .

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés â cet
effet, ont signé le présent Accord .

FAIT en double exemplaire, â Ottawa, ce jour de
1988, en français et en anglais, chaque version

faisant également foi .

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNE MENT DES
DU CANADA ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE


